
Stationnement et circulation : 

Le stationnement et la circulation des véhicules et des cycles, 
à l’exception des véhicules de secours, de police, de service et 
des organisateurs, seront interdits sur l’ensemble du trajet emprunté 
par la course cycliste à savoir : 

• Route de Treve
• Rue du Marché
• Rue des Cerisiers
• Rue des Vergers
• RD 106, route du Val Fleury

A cet effet, des barrières seront positionnées aux intersections des voies
ci-dessus.

Saint-Étienne Métropole et Cellieu vous remercient de votre compréhension.

Saint-Étienne Métropole se donne l’ambition d’accueillir de grands événements. 
C’est dans cette logique que notre territoire accueille, le mercredi 12 août 
2020, 
une arrivée du Critérium cycliste international du Dauphiné.
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CRITÉRIUM DU DAUPHINÉ
PASSAGE DE LA COURSE À CELLIEU

Contact : Commune de Cellieu – 04 77 73 00 91

Course :
le 12 août 2020

Stationnement et 
circulation interdits
entre 15h et 17h sur 
l'ensemble du trajet


